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Service type FE* Covered** Not covered

Summary legal 
advice (including 
Family Law 
Information 
Centres)

Y
• All family and child protection matters
• Up to 20 minutes

Document
preparation /
review

Y

• Motions to change custody/access
(e.g., substantial issues, threat
to parent/child bond, child safety,
complex child support), up to the end 
of the first case conference, where 
available

• Motions to change child support,
review only, up to the end of the first
case conference, where available

• Family Responsibility Office
(FRO) matters***

• Child protection matters***
• Applications***
• Motions to change for minor

variations to existing order(s)***

In court

N/A

• Emergency motions (motions without
notice)

• First court attendance where a child
has been taken to a place of safety
in a child protection matter

• Trials
Trials, trial management,
scheduling conferences

• Hearings
Rule 1 hearings, default
hearings, temporary care
hearings, attendance at
uncontested hearings

• Motions
Spousal support, DNA testing,
adding third parties, property
claims, mobility, travel, including
passport applications

• Other
In-court assistance in SCJ,
(unless it  is a unified family
court), warrants of  committal,
summary judgments,  settlement
conferences

Y

• First return date of a Status Review
• Assistance with FRO matters

(e.g., first appearances, refraining
motions,  adjournments, negotiation,
review minutes of settlement)

• First appearance / Intake court
• First judicial case conference for

applications, responses, and motions
to change

• Motions, where the service currently
exists

Generally, certificate applications will be processed through the call centre and not in the courthouse. Call 1-800-668-8258 Monday to 
Friday from 8 a.m. to 5 p.m. for help in over 300 languages.

* FE stands for financial eligibility. Income level determines whether a person qualifies for some legal aid services. When FE = Y, these
services are only available to clients who are financially eligible. When FE = N/A, financial testing will not be required for these services.

** Subject to merit testing, though Child, Youth and Family Services Act (CYFSA) matters will be deemed to have merit given the nature 
of the proceedings.

*** May be available at a local family law office.
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Services des avocats de service en droit de la famille
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Habituellement, les demandes de certificats sont traitées par l’entremise du centre d’appel et non au palais de justice. Pour joindre le 
centre d’appel, composez le 1 800 668-8258. L’aide est offerte en plus de 300 langues, du lundi au vendredi, de 8 h à 17 h.

* AF signifie admissibilité financière. L’admissibilité financière à certains services d’aide juridique est déterminée selon le niveau de
revenus. Lorsque AF = Oui, seuls les clients financièrement admissibles ont accès à ces services. Lorsque AF = S. O., une évaluation
financière n’est pas nécessaire pour ces services.

** Sous réserve de l’évaluation du bien-fondé, même si les affaires relevant de la Loi sur les services à l’enfance, à la jeunesse et à la 
famille (LSEJF) sont réputées être bien fondées en raison de la nature de l’instance.

*** Pourrait être disponible dans un centre de droit de la famille local.

Dernière mise à jour: le 19 juin 2019

Type de service AF* Services autorisés** Services non autorisés

Conseils juridiques 
sommaires 
(y compris 
aux centres 
d’information sur le 
droit de la famille)

Oui
• Jusqu’à concurrence de 20 minutes,

pour toutes les affaires de droit de la
famille et de protection de l’enfance

Préparation de 
documents/ 
Examen

Oui

• Motions en modification de la garde/
du droit de visite (par.ex, les conflits au
fond, les menaces au lien parent-enfant,
la sécurité de l’enfant, les affaires
complexes de pension alimentaire),
jusqu’à la fin de la première conférence
relative à la cause, le cas échéant

• Motions en modification de la pension
alimentaire, uniquement l’examen,
jusqu’à la fin de la première conférence
relative à la cause, le cas échéant

• Affaires relevant du Bureau des
obligations familiales (BOF)***

• Affaires de protection de l’enfance***
• Motions***
• Motions pour des modifications

mineures aux ordonnances
existantes***

En cour

S.O.

• Motions urgentes (motions sans avis)
• Première comparution au tribunal  dans

une affaire de protection de l’enfance
lorsqu’un enfant a été placé dans un
lieu sûr

• Procès
Procès, gestion de procès,
calendrier des conférences

• Audiences
Les audiences aux termes de la
Règle 1, audiences sur le défaut,
audiences relatives à la garde
temporaire, présence aux audiences
non contestées

• Motions
Pensions alimentaires pour conjoint,
analyse de l’ADN, ajout de tiers,
demandes concernant les biens,
mobilité, voyage, y compris les
demandes de passeport

• Autres sujets
Représentation en cour à la CSJ
(sauf devant la Cour unifiée de
la famille), mandats de dépôt,
jugements sommaires, conférences
en vue d’un règlement amiable

Oui

• Première date de reprise pour une
révision de statut

• Représentation dans les affaires relevant
du BOF (par ex., première comparution, 
ordonnances restrictives, ajournements, 
négotiations, examen du procès-verbal 
de règlement

• Première comparution/Instruction au
tribunal

• Première conférence judiciaire relative à
une cause pour les requêtes, réponses
et motions en modification

• Motions, lorsque le service existe déjà


